
 
 
Je suis POUR un élargissement 
de la Politique gouvernementale 
d’éducation des adultes 
et de formation continue 
 

L’ICÉA invite tous les réseaux, les organisme
individus à appuyer un élargissement de la P

gouvernementale d’éducation des adultes 
formation continue. 

 
POURQUOI? 
 
La Politique gouvernementale d’éducation des adultes et d
continue est incomplète. La formation de base et la formation
d’œuvre sont les orientations principales de cette politique. Ma
domaines importants sont absents. Par exemple, l’éducatio
n’est pas incluse dans cette politique, tout comme l’éducation
dans les cégeps et les universités, la formation culturelle ou l
la citoyenneté. Elle ne contient  pas non plus d’engagem
financement de l’éducation et de la formation des adultes. 
 
POURQUOI MAINTENANT? 
 
Le gouvernement du Québec  rendra public, au début de l’ann
plan d’action mis à jour. Jusqu’à présent, les ministres respon
pas fait connaître leur intention de modifier la Politique gouv
d’éducation des adultes et de formation continue. Pou
renouvellement du plan d’action ne suffit pas et le présent exe
occasion de continuer à améliorer la politique dans son ensem
rendez-vous reporterait de 5 ans la prise en considération
stratégiques de l’éducation des adultes. 
 
C’est pourquoi l’ICÉA invite le gouvernement : 

 
• À affirmer que l’État est le principal responsable de l’édu

la formation des adultes. Il se doit donc de financer ad
les priorités énoncées dans le Plan d’action en matière
des adultes et de formation continue. 
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• À inclure dans la Politique les domaines : 
 

o De l’éducation populaire; 
o De la formation culturelle; 
o De l’éducation à la citoyenneté. 

 
• À élargir la portée de la présente politique aux services aux 

entreprises ainsi qu’aux services de la formation continue et de 
l’éducation des adultes dans les cégeps et les universités. 

 
• À inclure des mesures favorisant la vie associative des étudiants 

adultes, notamment, en permettant l’accréditation d’associations 
d’étudiants adultes à tous les ordres d’enseignement du réseau 
public. 

 
• À soutenir davantage au plan financier les organismes 

communautaires d’alphabétisation et les lieux de documentation en 
éducation et en formation des adultes.  

 
• À prendre en compte les besoins spécifiques de formation continue 

de l’ensemble de la population. 
 
• À associer étroitement à la Politique gouvernementale d’éducation 

des adultes et de formation continue le ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles. 

 
 
COMMENT PARTICIPER? 
 
Pour appuyer la demande d’élargissement de la Politique gouvernementale 
d’éducation des adultes et de formation continue, il suffit de faire parvenir 
une lettre à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou au ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale signifiant votre appui à la déclaration 
de l’ICÉA. L’ICÉA diffusera, lors d’activités de presse et de représentations 
publiques, le nom des organismes et des personnes appuyant la 
déclaration pour l’élargissement de la Politique gouvernementale 
d’éducation des adultes et de formation continue. 
 
Dans la mesure du possible, votre lettre d’appui devra être envoyée à la 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou au ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, d’ici la fin janvier 2008, à l’une des coordonnées 
suivantes.  
 
 
 



Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport : 
 
À Québec : 
 
1035, rue De La Chevrotière, 16e étage
Québec (Québec) G1R 5A5 
Téléphone : 418 644-0664 
Télécopie : 418 646-7551 

À Montréal : 
 
600, rue Fullum, 9e étage 
Montréal (Québec) H2K 4L1 
Téléphone : 514 873-4792 
Télécopie : 514 873-1082 

 
Par courriel : ministre@mels.gouv.qc.ca
 
 
Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale : 
 
À Québec : 
 
425, rue Saint–Amable, 4e étage 
Québec (Québec) G1R 4Z1 
Téléphone : 418 643-4810 
Télécopieur : 418 643-2802 

À Montréal : 
 
Édifice Tour de la Place-Victoria 
800, rue du Square–Victoria, 28e étage
Montréal (Québec) H4Z 1B7 
Téléphone : 514 873-0638 
Télécopieur : 514 873-0004 

 
Par courriel : ministre@mess.gouv.qc.ca
 
Veuillez aussi faire parvenir une copie de votre lettre à l’ICÉA, à Daniel 
Baril, au courriel suivant : dbaril@icea.qc.ca. 


